
 
 

CONVOCATION À UNE 

SÉANCE DE CONSULTATION PUBLIQUE 
À TENIR LUNDI, le 2 juin 2014 
À L’HÔTEL DE VILLE, À 19h00 

 
Convocation faite à tous les membres du Conseil 

 
Demande de dérogation mineure no 2014-002, lot 4 564 820  dont l’adresse est située au 
1432, rang Bord-de-l’Eau et relativement à l’implantation du bâtiment accessoire plus près de la 
rue que le bâtiment principal ainsi qu’à la superficie du bâtiment qui est plus de 80% que la 
superficie du bâtiment principal.  Le tout en dérogation quant au règlement de zonage no 401, 
article 4.11 « Normes d’implantation de certains usages et constructions accessoires à l’usage 
résidentiel ». 
 
Concernant un projet de règlement portant le no 404-1 modifiant le règlement no 404 intitulé 
construction afin de modifier les délais de réparation et de reconstruction pour un bâtiment 
détruit, partiellement détruit ou devenu. 
 
 

Convocation à l’Assemblée régulière 
à tenir  LUNDI, le 2 juin 2014 

à l’Hôtel de ville, à 19h30 
 
 

Convocation faite à tous les membres du Conseil 

Ordre du jour 

 

1. Ouverture de l’Assemblée; 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

3. Rapports de l’inspecteur du mois de mai 2014; 

4. Décision concernant la demande de dérogation mineure pour le lot 4 564 820; 

5. Adoption du projet de règlement non 404-1 modifiant le règlement no 404 intitulé 

construction afin de modifier les délais de réparation et de reconstruction pour un 

bâtiment détruit, partiellement détruit ou devenu; 

6. Adoption du premier projet de règlement no 401-13 modifiant le règlement no 401 

intitulé zonage afin de modifier la règlementation sur les clôtures et d’inclure une 

dérogation à la politique des rives, du littoral et des plaines inondables ; 

7. Suivi des travaux de voirie; 

8. Autorisation de finalisation des travaux de pavage sur la 13ème avenue et rue Ménard; 

9. CAS ; 

 Renégociation concernant le protocole d’entente; 

 Processus électoral et règlements généraux; 

10. Remplacement du serveur informatique; 

11. Transfert du site d’hébergement concernant le site web; 

12. Dépenses du mois de mai 2014 à être autorisées ; 

 

 



 

 

13. Correspondance;  

14. Varia; 

15. Période de questions; 

16. Fermeture ou ajournement de l’Assemblée; 

 

 

 

 

_________________ 

Suzanne Marcoux 

 Secrétaire trésorière  

 


